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frMAIRIE DE MIGNALOUX-BEAUVOIR

268 route de la Gare 
86550 Mignaloux-Beauvoir

05 49 46 72 07
conseilsdequartier@ville-mignaloux-beauvoir.fr

Séance du 15 février 2024

CONSEILS DE QUARTIER
N°1 et 2

COMPTE RENDU



COMPTE RENDU DE LA REUNION DES CONSEILS DE QUARTIER DU 15 FEVRIER 2024/MAIRIE/18H30 

Excusés : Painot Loîc, Villain Olivier, Prévost Didier,  

Présents :Berthomier FX, Rouger Elise, Bruneteau Elise, Blot Philippe, Molles Patrick, Barbas Marie 

Christine, Perrault Robert, Desmaret Christine, Muzard Frédéric, Bozier Frédéric, Garcia-Terriot 

Pascale, Héneault Sylvie, Bujeau Jean-Pierre, Lacombe Laurence, Auzanneau Catherine, Ruttun 

Annette, Tharaud Jean-Pierre, Casseron Fabien, Lancereau Pascal, Batailler Joël, Mortelette Isabelle, 

Mortelette David, Bouchet Murielle , Kemdji Sophie, Coineau Dany, Nau Christian, Bonnel Michel. 

Projet sur la biodiversité et les espèces mal connues et mal aimées : 

La LPO (Ligue pour la Protection des Oiseaux) a présenté son projet sur les espèces mal connues et mal 

aimées. Cette initiative intergénérationnelle avec la participation de deux classes de CE1 de l’école de 

Mignaloux-Beauvoir, se clôturera par une présentation au public courant juin.  

Participation citoyenne pour aider à prévenir les actes malveillants : 

Volontariat dans l’implication éventuelle des membres des conseils de quartier pour relayer les 

informations auprès de la mairie. Un groupe de travail sera constitué, à l’issue une réunion avec la 

police sera programmée afin de définir le rôle des intervenants. 

Organisation de l’opération « pas de quartier pour les déchets » du 23 mars 2024 : 

Cette opération de ramassage de déchets est organisée en partenariat avec la mairie, les conseils de 

quartier et le conseil communal des jeunes. Celle-ci se déroulera le samedi 23 mars 2024, départ de la 

mairie. Les membres des conseils de quartier sont invités à fournir les différents circuits dans les deux 

quartiers. Il faut tenir compte de la sécurité et la distance des circuits ; en effet, il est à prendre en 

considération que beaucoup d’enfants participent à cette manifestation. A l’issue les circuits seront 

mis en ligne sur le site de la mairie.  

Des informations ont été communiquées sur les zones d’accélération des énergies renouvelables ainsi 

que la nécessité de procéder à des battues administratives face à la prolifération des sangliers. 

Un groupe de travail sera constitué pour répondre à l’éventualité de la création d’une épicerie sociale. 

Michel Bonnel 

Conseiller délégué en charge de la démocratie participative. 


